
uelles soient culturelles, sportives ou de type sociales, les associations sourdines sont nombreuses.
Toutes ces associations, d’intérêt général, contribuent au développement du lien social, donc du « vivre
ensemble » et toute personne qui donne un peu de temps,
même de façon très limitée est un bénévole.

Ne le perdons pas de vue, l’avenir de nos associations est
porté par leurs bénévoles, mais aussi, bien évidemment, par leurs adhé-
rents et les moyens qui seront mis à leur disposition. 

Les graphiques ci-contre vous montrent que le « champ d’intervention » de
nos associations culturelles et sportives et de la médiathèque ne se limite
pas qu’à notre seule commune. Cependant, il incombe aux contribuables
« sourdins » d’assumer toutes les charges de fonctionnement. Nous restons
persuadés toutefois que la mise en commun de moyens est la clé pour offrir
plus de services et de développer des politiques qui ne verraient pas le jour
sans ces contributions supplémentaires.

Les associations sourdines et le bénévolat

Le budget 2008

Q

Charges de personnel (1,618 M€)

Charges de fonctionnement (1,029 M€)

Autres charges (subvention 
contribution école privée) (0,429 M€)

Divers (0,221 M€)

Intérêts des emprunts (0,137 M€)

Travaux (2,247 M€)

Capital des emprunts (0,363 M€)

Divers (0,336 M€)

Acquisition matériel & mobilier (0,247 M€)

Déficit 2007 (0,209 M€)

Participation de l'État  (1,770 M€)

Impôts perçus (1,571 M€)

Valeur des travaux réalisés par les agents
communaux (0,262 M€)

Divers (0,157 M€)

Recettes des services (culture, sports, scolaires,
funéraires) (0,151 M€)

Emprunts (1,552 M€)

Excédent du fonctionnement (1,288 M€)

Divers (0,318 M€)

Subvention (0,244 M€)

Section fonctionnement

Section investissement

Dépenses 3,435 M€ Recettes 3,911 M€

Dépenses 3,403 M€ Recettes 3,403 M€

Médiathèque Associations Associations
culturelles sportives

14 %

12 %

74 %

42 %

21 %

37 %

39 %

21 %

40 %
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nstallée au 2ème niveau de la médiathè-
que, Maryline Lebois dispense des cours
de dentelle aux fuseaux pour enfants et
adultes. Allez à sa rencontre !
Tarif découverte : 35 € les 10 heures.

anéo, le réseau de transports du
Conseil Général de la Manche est
à votre service pour des sommes
très modiques.

Villedieu Les Poêles est
un point d’arrêt à desti-
nation de Gavray,
Coutances, Saint-Lô,
Avranches, Chérencé-Le-Roussel, Saint-Hilaire
du Harcouët et Brécey.
Les horaires, les autres arrêts et les tarifs sont
disponibles en mairie ou sur www.cg50.fr ou
www.mobi50.com

Pour les autres destinations et horaires,
pensez aussi à la SNCF.

Le pôle santé
ans sa séance du 07 juillet, les élus
communautaires ont émis un avis
favorable, à l’unanimité, à la modi-
fication des statuts pour intégrer la

compétence « création et aménagement d’in-
frastructures médico-sociales ».

L’objectif de ce pôle santé est de maintenir les
services de soins à proximité des usagers du
canton de Villedieu, et ce, en regroupant les
différentes catégories médicales et paramédi-
cales (médecins libéraux, infirmiers, kinésithé-
rapeutes, radiologues, dentistes, etc.).

D

La médiathèque
un espace culturel

ouvert vers l’extérieur
usqu’au 31 décembre 2008,
l’«Asie s’installe à la Médiathèque». 
Pour vous, l’équipe de la média-
thèque a préparé une exposition

culturelle et artisanale, profitez de ce
moment privilègié pour venir découvrir cet
outil au service de tous.

Nouveaux tarifs d'accès à la Médiathèque en €
Villedieu Hors commune

Famille (2 personnes minimum) 26,00 68,00
Adultes 14,80 50,00
Enfants 6,30 6,30 (1)
Demandeurs d'emploi et étudiants 6,30 6,30
Classes scolaires gratuit 50,00 (2)

(1) Enfants scolarisés dans une classe de la Communauté de communes adhérente à la médiathèque 
(2) Communes de la Communauté de communes

J
e covoiturage. La
mairie met à votre
disposition un point
infos afin de

recueillir vos offres et vos demandes.

C’est une rubrique que vous trouverez dès la
mise en place du site Internet de la commune.

L
Les déplacements

Infos logements

M

Les métiers d’art
l’occasion des journées nationales
des métiers d’art, la Communauté
de communes de Villedieu les
Poêles souhaite mettre en lumière
le cuivre sous ses plus beaux

atouts. 

Durant ces 4 jours (du 16 au 19 octobre),
notre cité sera la vitrine du cuivre : les plus
grands créateurs de Villedieu, mais aussi de
France et même d’Europe se rassembleront
pour présenter leurs œuvres, échanger leurs idées, et partager leur
passion avec le grand public. À ne pas manquer.

À

logements HLM ont été attri-
bués depuis le 1er janvier
2008. Les dossiers sont à
retirer en mairie et l’attri-
bution des logements

vacants est traitée dans les plus brefs délais.
Une visite des appartements disponibles est
prévue pour effectuer un état des lieux.

Dates à retenir

École
de la dentelle

e tissu associatif sourdin organise tout au long de l’année des
manifestations, vous trouverez ci-dessous le planning pour le
dernier trimestre 2008. Faites-vous plaisir, venez et participez !L
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Date Manifestation
11 oct. Gala d'accordéon - Comité des fêtes
19 oct. Loto - Comité des fêtes
25 oct. Repas dansant - Avenir du Bocage Sourdin
26 oct. Repas dansant - F.N.A.T.H
7 et 8 nov. Spectacle comique Marie GUERZAILLE - Comité des fêtes
09 nov. Association des Pompiers
15 nov. Comité des fêtes
22 nov. Repas dansant - Judo
25 nov. Villes en Scène - Encuentro (Flamenco) avec la Cie Kaena
29 nov. Repas dansant - APEL Notre Dame
30 nov. Thé dansant avec Karine FONTAINE – Téléthon
4 au 6 déc. Le Téléthon et ses animations
12 déc. Récompenses aux sportifs
19 déc. Collecte de sang
21 déc. Thé dansant - Comité des fêtes
28 déc. Thé dansant


